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DIXIÈME ANNÉE. — N° 134. 25 JANVIER 1922
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Mouvement Féministe
ABONNEMENTS

SUISSE Fr. 5.—
ETRANGER.. » 6.50
Le Numéro... > 0.35

Paraissant le 10 et le 25 de chaque mois
RÉDACTION et ADMINISTRATION

Mlle Emilie GOUKD, Pregny (Genève)
Compte de Choques I. 913

Les articles signés n'engagent qne leurs auteurs

ANNONCES
Itiuifl. Minait

La case, Fr. 45.— 80.—
2 cases, » 80-— 1(0.—
La case 1 insertion : S Fr.

les abonnements parlent dit Ier janvier. A partir de juillet, il est déluré des abonnements de 6 mois (3 fr.) niables pour le second »sinistre de l'année en cours.

SOMMAIRE : En route pour les 1732 abonnés — La quinzaine féministe : personnalités féministes ; les femmes dans les Commissions officielles ; maitresses
d'école mariées à Bâle; une votation populaire compliquée : E. Gi>. — Lettre de France: au seuil de l'année nouvelle: P. Rebouk. — Les infirmières
visiteuses (suite) : May Combe. — Carrières féminines: la femme bibliothécaire: E. G. — De ci, de là... — L'activité féminine dans tous les pays: une
loi sur le service domestique en Allemagne; pensions aux mères en Norvège ; la première femme pasteur aux Etats-Unis.— Association suisse

pour le suffrage féminin. — A travers les Sociétés féminines. — En réponse.

M NOS LECTEURS — C'est à la suite d'une erreur de

Vimprimerie que notre précédent numéro (10 janvier 1922) a porté
le numéro 1. Son numéro d'ordre dans la série de notre journal
est : 133. Ceux de no<< lecteurs qui conservent la collection
complète du Mouvement voudront bien faire cette correction sur
leur exemplaire.

En route pour les 1732 abonnés

En janvier, ee n'est qne lentement qne l'on chemine sur
cette ronte. En effet, et malgré notre belle avance de

27 abonnés nouveaux
enregistrés cette quinzaine, nons n'avons en réalité gagné
qne

6 abonnés nouveaux
Pourquoi
Parce qne nons avons du enregistrer d'antre part

21 refus de renouvellement d'abonnement
et qu'ainsi cette quinzaine, notre caisse nons a un peu
produit l'impression dn tonneau des Danaïdes! C'eut pourquoi
nons adressons le pins chaleureux appel à tons cenx qni le
peuvent à nons rester fidèles, le pins chaleureux appel
encore à nos amis a continuer leurcampagne de propagande
en notre faveur, et nos pins chauds remerciements aussi
à tous ceux qui tiennent à payer leur abonnement au prix
de revient, nous renvoyant même nn su pplément de
versement à cet effet. Ceci nous touche et nous encourage
profondément.

Hais les 1782 abonnés, qni permettront à notre journal
de vivre indépendant et exempt de ees usants soucis
financiers, sont eneore loin de nous. C'est pourquoi en
disant: MERCI, nons répétons d'autre part: COVRAGE!

te " MOUVEMENT FÉMINISTE "
AiiiitmiÏHitii^^

La Quinzaine féministe

Personnalités féministes. — Les femmes dans les Corn*
missions officielles. — Maîtresses d'école mariées h
Bâle. — Une votation populaire compliquée.
L'idée marche... si bien qu'il n'est pas un événement politique

saillant de la quinzaine que l'on ne puisse rattacher immédiatement

à notre cause, même sans se livrer pour cela à ces
rapprochements forcés qu'apprécient seuls le3 sectaires et les fanatiques.
M. Briand s'en va? un féministe comme lui quitte le pouvoir en

France? Rassurez vous : un autre féministe convaincu le
remplace à la présidence du Conseil. Car M. Poincaré n'a-t-il pas
déclaré, il y a deux mois à peine, lors de la manifestation du
Trocadéro, organisée par la Ligue pour le Droit des Femmes
< que n'était-ce pas faire injure à la femme française que de lui
refuser la faculté de voter, alors qu'aujourd'hui les femmes de

presque toutes les nations sont électrices et éligibles ?...> Et il
rappelait à cette occasion que c'est grâce à son initiative et à

celle de M Viviani que le barreau fut ouvert aux femmes, et il
réclamait la capacité civile pour la femme mariée, un statut
équitable pour toutes les femmes dans les administrations, et
pour débuter tout au moins, et à titre d'épreuve, l'accès des

femmes aux Conseils municipaux.
Benoît XV, lui aussi, était un féministe. Nous avons cité en

son temps, et on a beaucoup rappelé dernièrement, la fameuse
audience accordée par lui à Mlle Cristich, qui tenait expressément

à transmettre aux catholiques anglaises l'approbation
pontificale en matière de féminisme, et à laquelle il avait dit
textuellement : < Nous voudrions voir les femmes électrices
partout. > Le Giomale délia Donna ajoutait, il y a trois semaines à

peine, que le pape avait spécialement chargé le cardinal Gas-

parri de transmettre à la présidente du mouvement féministe

catholique italien ses félicitations pour le travail intense en
matière sociale accompli notamment par la Jeunesse féminine

catholique... Souhaitons que le successeur du pape défunt fasse

preuve d'autant de compréhension à l'égard de nos revendications.

Mais tout ceci est hors de Suisse, et s'il ne s'agissait que de

notre pays, ce serait bien plutôt malheureusement la rubrique

que l'on nous suggérait la dernière fois : l'Idée recule, qu'il
conviendrait d'inaugurer! Nous ne disons pas cela pour le petit
échec, mais échec répété, des suffragistes genevoises tendant...
oh à rien de plus révolutionnaire ni de plus subversif qu'à la
nomination d'une femme à la Commission administrative de

l'Hôpital cantonal et de la Maternité. Il paraît décidément qu'aux

yeux de la majorité de nos députés ces postes sont essentiellement

et par définition marqués pour être occupés par des

hommes. Logique masculine, quoi Mais cette fois, notre candidate

a frôlé le succès : 45 voix se sont portées sur elle des 46

nécessaires pour être élue et qu'a obtenues tout juste un de ses

concurrents masculins. La dernière fois, en 1919, la candidate
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ayant réuni le plus de voix n'en avait recueilli que 32 sur les 37

qui constituaient la majorité absolue, et en 1916 qu'une vingtaine
au plus.,. L'idée marche

Mais à Bâle, alors, quel recul
On sait ce qui s'est passé. Le 12 janvier, à la fin d'une

séance consacrée à échanger des aménités entre les partis de

gauche, on a voté en un unique débat, et à une majorité
écrasante, le projet de loi proposé par le Conseil d'Etat, et qui, non
seulement refuse dorénavant l'accès de la profession d'institutrice

à toute femme mariée, mais encore met dans l'obligation
de démissionner dès la fin de l'année scolaire 1921-1922 les

maîtresses d'école actuellement en fonction. Pour embellir cette
loi, on y a encore ajouté cette disposition dont l'illogisme ne le
cède qu'à la dureté : les veuves et les divorcées seront autori-
sées à reprendre leur poste, mais avec un traitement réduit.

¦¦ Comme l'écrit notre collaboratrice, MUe Gerhard, dans

un excellent article du Schweizer Frauenblatt, auquel nous

renvoyons nos lecteurs, on se prend la tête devant pareille loi.
Et ce ne sont pas seulement les conséquences immédiates qui
indignent le plus — quand bien même, il faut songer à toutes
ces femmes brutalement exclues dans quelques mois à peine
d'un poste auquel elles s'étaient spécialement préparées par de

longues études, quand bien même il faut songer à ces budgets

brusquement déséquilibrés, à toutes les situations difficiles et
pénibles qui peuvent en résulter.

Mais nous pensons plutôt à ceux qui, animés des meilleures
intentions cependant, ont applaudi à cette loi comme devant
renforcer la famille en maintenant la mère au foyer ; qu'ils
regardent de près si, au contraire elle ne constitue pas une
infériorisation du mariage en privant d'un droit encore — elle

qui en possède déjà si peu — la femme mariée :

Et surtout, il y a là une si flagrante violation de la liberté
personnelle et du droit au travail imprescriptible pour chacun,

il y a là une si tangible loi d'exception décrétée contre des femmes

qui n'ont aucun moyen de faire entendre leur voix, qui ne

peuvent que se soumettre, (on a bien entendu parler d'un
recours de l'Association des institutrices bâloises au Tribunal
Fédéral, mais avec quel résultat que c'est au nom de ces

principes de justice et d'égalité outragés que nous protestons,
nous, avec la dernière énergie.

: Cette question, déjà souvent discutée dans nos colonnes, est
le gros événement féministe de la quinzaine. Aussi, ne pouvons-
nous mentionner que pour mémoire en terminant la grande
Assemblée en faveur de la Société des Nations organisée à Berne
le 15 janvier, et pour laquelle le concours des Sociétés féminines
a été expressément demandé, mais sans que l'on ait songé, nous

paraît-il, à faire entrer une de ces femmes qui savent si bien
faire de la propagande dans les organes directeurs de la Section
locale fondée ce même jour de l'Association suisse pour la
S. d. N. — et le sujet, évidemment au-dessus de nos capacités
intellectuelles féminines, sur lequel nous aurions été appelées à

nous prononcer, femmes de Genève, le 28 janvier, si, en octobre,
nos concitoyens nous avaient jugées dignes de voter : le taux de
la taxe sur les chiens. Celle-ci s'étant élevée par bonds jusqu'à
là somme coquette de 36 frs. par an et par chien, quelle que
soit la taille et l'utilité de celui-ci, nos concitoyens ont fait
usage de l'arme que nous ne saurions, paraît-il, point manier,
du référendum, et le Peuple souverain va trancher en

• dernier ressort dimanche prochain. Sans doute, notre rôle

est-il de penser en cette occasion, comme tel personnage de
Töpffer, que ces questions politiques dont s'occupent les hommes,
c'est vraiment tant beau, mais si difficile... E. Gd.

Erratum. — Notre collaboratrice," Mme Leuch-Reineck, nous prie
de relever que c'estàlasuite d'une inadvertance que, dans sa dernièrechronique
parlementaire fédérale, elle n'a indiqué comme population totale de la Suisse
d'après le dernier recensement, que «plus de 3 millions de citoyens et de
citoyennes t (Mouvement Féministe du 10 janvier, p. 3, colonne 1). Le chiffre
exact est de 3 millions, 880.000 habitants.

Lettre de France
Au seuil de l'année nouvelle

C'est avec amertume que nous considérons, en ce début
d'année, la carte du monde suffragiste. Après tous les éloges
prodigués aux femmes pendant la guerre, nous pouvions espérer
que la France ne se laisserait point distancer sur le chemin de
la justice. Et aujourd'hui, quand les revues internationales nous
apprennent que, dans tel ou tel pays fermé jusqu'alors aux idées
féministes, des comités s'organisent pour la propagande suffragiste,

nous nous disons : < Celles-ci encore voteront peut-être
avant nous >

Depuis que la Chambre des Députés, en mai 1919, nous a
donné les droits politiques, il semble vraiment que rien n'ait été
gagné. Tous nos efforts sont venus se briser contre l'inertie du
Sénat. Certes, la Commission sénatoriale compétente s'est réunie

: elle a même consenti à recevoir nos déléguées, et. son
rapporteur a rédigé les raisons qui dans son esprit nous
condamnent. Mais aucune discussion publique ne s'est engagée.
Est-ce indifférence? crainte du résultat De temps en temps,
on nous dit que la question va être inscrite à l'ordre du jouir.
Puis nous ne voyons rien venir.

Nous avons fait cependant quelques progrès. Des adversaires
autrefois résolus en arrivent, paraît-il, à envisager des concessions

: < Si vous vous contentiez du suffrage municipal?...
Certes, les veuves de guerre... Il y a aussi le suffrage familial.

> Et on nous regarde avec un mélange d'inquiétude et
d'hésitation ; le ton est timidement autoritaire. Nous avons
vraiment l'air d'enfants à qui des parents un peu faibles vont donner
un jouet qui n'est pas sans danger. < Serez-vous bien raisonnables

bien prudentes »

L'attitude des Sociétés féministes n'a pas varié: elles
demandent au Sénat de discuter le projet voté par la Chambre.
Il l'acceptera ou le repoussera, mais il sera donné une réponse.
Tous les efforts des féministes tendent à obtenir cette réponse
le plus tôt possible — et à essayer de l'obtenir favorable.

** *
Amener chaque jour de nouvelles adhésions à notre cause,

réunir cette armée de féministes là où nos adversaires ne veulent

voir qu'un < état-major sans troupes >, voilà la nécessaire
besogne à laquelle se dévouent les plus actives propagandistes.

A Marseille, à Montpellier, à Strasbourg, la cause est
gagnée : un public nombreux, sympathique, vient prouver aux
conférencières parisiennes qu'elles auraient tort de douter de la
province. Les Comités qui se fondent unissent les représentants
des opinions les plus diverses. Ils créent des cours de droit,
d'hygiène, montrant ainsi qu'ils veulent et savent faire œuvre
utile.

Nos sénateurs, l'oreille encore remplie des applaudissements
qui saluèrent, le 3 décembre, dans la grande salle du Trocadéro,
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